Celus pouy
payer les
rertes de
I'Horeide
Ville.

Celui pouy
vevnbour[er
iaCaifle des
empruzis.

A»[Fmb)e’e
dela Sovbin.
e ¢ ce qui
8’y paffe.

408 La Clef diz Cabiier

Ce Prince a deja fait des Reglemens pounr
quec les Troupes {oicot exeétoment payies
des denicrs gui compofent la Recepte des
Receveurs Génersux des Finances. Lie pro-
duit du Bail des Fermes génerales cft defti-
né i payer préfersblement les rentes de
VHtet de Ville, méme les arrérages qui
peuvent en &re de  Lin Taxe du dixicme
denier & de la capitation doivent &tre em-
vloyez aun rembourfement de la Caifle dcg
empruntss & a psyer les Billets de fub@.
ftance & -d- Pextraordinaire des gucrres.

VII- Dépuis fort longtems 1’ Affcmblée
de la Faculté de Theologic de Paris ne
s'étoit point trouvée aufli nombreufe qu’elle
le fut e premicr O&obre dans la Sale de
Sorbonne, parcs - que les Doeurs qui ¢n
avoient £té exclus, eurent la pormiflion de
s’y rouver, & d'y donperlibiement leurs
fuffrapes comme suparavant. Lo tems da
Syndica: de Mr. le Rouge étant expiré, on
proceda & une nouvelle ¢le€ion qui fe fitea
faveur d¢ Mr. Ravechet, Do &eur de 12800
cieté de Sorbonne. On nomma enfuite dou-
2¢ Commiffaires , fcavoir trols de la Sor-
bonre, trois de la Maifon de Navate, trois
do nembre des Doélenrs qui ne {oas atta-
chez 4 sucane Maifon, & trofs Do&eurs
Reguliers, pour examiner tout ce qui s’cft
fait fous le derpier Syndicat , 2fin d’agron-
ver & refarmer ce qui fera jugé & propos.
On fit enfaire trois Députations , usie de
trente Do&eurs pour aller rendre leurs re-
fp: & & leurs hrmmages au Roi. Une de
20. Do&eurs 3 Mr. le Duc ¢’Orleans pour
le comelimenier, & lui demander Uhonoear
de fa prote&ion Et Pantre de douie
, Do&eurs
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